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AVIS AU PUBLIC 
 

• Par décision du 25 novembre 2022, le conseil communal a approuvé le projet de modification ponctuelle de la partie gra-
phique du PAG concernant des fonds sis à Bertrange, au lieu-dit « rue de Mamer / am Bongert ».

La décision a été approuvée par le Ministre de l’Intérieur en date du 24 janvier 2023.

• Par décision du 27 janvier 2023, le conseil communal a approuvé l’avenant au règlement de circulation  de la commune de 
Bertrange. 

La décision a été approuvée par le Ministre de la Mobilité en date du 06.02.2023 et par le Ministre de l’Intérieur en date 
du 22.02.2023.

• Par décision du 27 janvier 2023, le conseil communal a approuvé des règlements de circulation à caractère temporaire de 
la commune de Bertrange.

La décision a été approuvée par le Ministre de la Mobilité en date du 06.02.2023 et par le Ministre de l’Intérieur en date 
du 22.02.2023. 

• Par décision du 27 janvier 2023, le conseil communal a approuvé le projet de modification ponctuelle du plan d’aménage-
ment général concernant des fonds sis à Bertrange dans la rue Charles Schwall et la rue A.M. de Saint-Hubert.
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ADMINISTRATION DE LA  GESTION DE L’EAU
 
A titre d’information, nous tenons à vous commu-
niquer par la présente les valeurs d’analyses de notre 
eau potable, établies par le Laboratoire de l’Eau et 
de l’Environnement.

L’analyse en question a été prélevée le 01.02.2023.

Le bulletin d’analyses de l’eau renseigne une eau 
 potable conforme aux normes en vigueur.
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Dureté totale (Degrés français) 20,00°
Dureté carbonatée 15,00°
Dureté totale (Degrés allemands) 11,20°
Dureté carbonatée 8,40°
Conductibilité électrique à 20°C 391 µS/cm <2500
pH 7,8 6,5 - 9,5
Chlorures 19 mg/l <250
Sulfates 21 mg/l <250
Nitrates 25 mg/l <50
Nitrites <0,01 mg/l <0,50
Ammonium <0,02 mg/l <0,50
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CÉRÉMONIE NATIONALE DE REMISE DES DIPLÔMES  

DE L’ÉCOLE DE MUSIQUE  
DE L’UGDA À LORENTZWEILER 26.02.2023

Nous félicitons tous les élèves musiciens et musiciennes de notre commune pour leur effort.
©
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ELECTIONS COMMUNALES DU 11 JUIN 2023

DEMANDE D’ADMISSION AU VOTE PAR CORRESPONDANCE

           Au collège des bourgmestre et échevins
           de la commune de Bertrange
           Boîte Postale 28
           L-8005 BERTRANGE

Madame, Messieurs,

Je soussigné(e) 

né(e) le   à  

profession    nationalité 

demeurant à 
(numéro, rue, code postal, localité)

ai l’honneur de solliciter l’admission au vote par correspondance lors des élections communales du 11 juin 2023. 
Je vous prie de bien vouloir m’envoyer mon bulletin de vote à l’adresse suivante :

(numéro, rue)

(Pays, code postal, localité)

Veuillez agréer, Madame, Messieurs, l’expression de ma parfaite considération.

           Bertrange, le   

    
            Signature
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INSTRUCTIONS POUR LE VOTE PAR CORRESPONDANCE

Les demandes pour le vote par correspondance doivent être introduites par écrit au collège 
échevinal de la commune de résidence.

Pour l’envoi des demandes, il faut respecter les délais prévus par la loi électorale.

Article 265.

La demande doit être déposée électroniquement ou parvenir par envoi postal au collège des 
bourgmestre et échevins, sous peine de déchéance, au plus tôt douze semaines et au plus tard 
vingt-cinq jours avant le jour du scrutin, si la lettre de convocation doit être envoyée à une 
adresse au Grand-Duché de Luxembourg.

Si la lettre de convocation doit être envoyée à une adresse se situant à l’étranger, ce dernier délai 
est de quarante jours avant le jour du scrutin.

Au plus tôt le 20 mars 2023 et au plus tard :

• le 02 mai 2023 si le bulletin de vote doit être envoyé à une adresse se situant à l’étranger
• le 17 mai 2023 si le bulletin de vote doit être envoyé à une adresse se situant au Grand-

Duché de Luxembourg 

Les demandes reçues après le 02 mai 2023 resp. le 17 mai 2023 ne seront plus prises en 
considération.

Les bulletins de vote seront envoyés au demandeur au plus tard :

• le 12 mai 2023 si le bulletin de vote doit être envoyé à une adresse se situant à l’étranger
• le 27 mai 2023 si le bulletin de vote doit être envoyé à une adresse se situant au Grand-

Duché de Luxembourg 

Pour cette raison le demandeur devra indiquer clairement au verso l’adresse d’envoi où 
il séjournera au moment de l’envoi des bulletins de vote.
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AVIS AUX PROPRIÉTAIRES DE CHIEN 
qui n’ont pas encore déclaré leur chien conformément à la loi. Chaque propriétaire de chien doit 

obligatoirement déclarer son (ses) chien(s) auprès de la recette communale. 

Un certificat d’une compagnie d’assurance attestant la couverture des garanties de la responsabilité 

civile ainsi qu’un certificat d’un vétérinaire agréé sont obligatoirement à joindre à cette déclaration.  

Une procédure spéciale règle la déclaration de chiens susceptibles d’être dangereux et reconnus 

comme tels par la loi (loi et règlements du 09.05.2008).

Si vous n’êtes plus propriétaire de chien ou si votre chien est décédé, veuillez le signaler dans les 

meilleurs délais à la recette communale.

Pour tous renseignements supplémentaires vous pouvez vous adresser à :

Mme Jasmine STAHR  Mme Mélissa BEMTGEN

Tél. : 26 312 - 352 ou bien Tél. : 26 312 - 351

E-mail : jasmine.stahr@bertrange.lu  E-mail : melissa.bemtgen@bertrange.lu
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MITTEILUNG AN HUNDEBESITZER 
welche ihren Hund noch nicht ordnungsgemäß angemeldet haben. Jeder Hundebesitzer ist dazu 

verpflichtet seinen Hund vorschriftsgemäß bei der Gemeindeeinnahme anzumelden.

Eine Kopie der Haftpflichtversicherung sowie ein Attest eines zugelassenen Tierarztes müssen der 

Anmeldung beigelegt werden. Die Hunde, von denen eventuell eine Gefahr ausgehen könnte, sowie 

die als gefährlich eingestuften Hunde, werden durch ein spezielles Verfahren angemeldet (Gesetz vom 

09.05.2008).

Sind Sie nicht mehr im Besitz eines Hundes oder ist Ihr Hund verstorben, so muss die 

Gemeindeeinnahme schnellstmöglich davon in Kenntnis gesetzt werden.

Für zusätzliche Informationen können Sie sich an folgende Personen wenden: 

Frau Jasmine STAHR  Frau Mélissa BEMTGEN

Tel. : 26 312 - 352 oder Tel. : 26 312 - 351

E-mail: jasmine.stahr@bertrange.lu  E-mail: melissa.bemtgen@bertrange.lu
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NOMINATION DE MEMBRE POUR LE CONSEIL 
D’ADMINISTRATION DES « CENTRES POUR PERSONNES 
ÂGÉES » DE LA COMMUNE DE BERTRANGE 

Le Conseil d’administration des « Centres pour Personnes Âgées » est responsable du bon 
fonctionnement ainsi que de l’organisation des résidences du Domaine Schwall et Dr Sisy Lentz.

Durée du mandat : jusqu’au 31.12.2029

Les candidatures sont à adresser à l’Administration communale de Bertrange, 2 beim Schlass, L-8058 
Bertrange pour le 5 mai 2023 au plus tard.

Le collège échevinal de la commune de Bertrange 
Monique SMIT-THIJS, Frank DEMUYSER, Youri DE SMET

Je soussigné(e)   ,

demeurant à L-                                                   Bertrange, 

rue  

pose ma candidature comme membre du Conseil d’administration des « Centres pour Personnes Âgées » 
de la Commune de Bertrange. 

                                                                                   (signature)

ERNENNUNG EINES MITGLIEDS IN DEN VORSTAND 
DER VERWALTUNG DER „CENTRES POUR PERSONNES 
ÂGÉES“ DER GEMEINDE BARTRINGEN

Der Vorstand der „Centres pour Personnes Âgées“ ist verantwortlich für die Verwaltung der Wohnungen 
im „Domaine Schwall“, sowie der Residenz „Dr. Sisy Lentz“.

Dauer des Mandats: bis zum 31.12.2029

Die Bewerbungen sind bis zum 5. Mai 2023 an die Gemeindeverwaltung, 2 beim Schlass, L-8058 
Bartringen einzureichen.

Der Schöffenrat der Gemeinde Bartringen 
Monique SMIT-THIJS, Frank DEMUYSER, Youri DE SMET

Der/Die Unterzeichnende   ,

wohnhaft in L-                                                   Bartringen, 

Straße  

bewerbe mich hiermit als Vorstandsmitglied der „Centres pour Personnes Âgées“ der Gemeinde Bartringen. 

                                                                                   (Unterschrift)
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Invitation à une soirée d‘information  

Au sujet des zones de protection autour d’un captage d’eau souterraine  
dans les communes de Strassen et Bertrange 

 

Le jeudi 27 avril 2023 à 19:00 au Centre Barblé  
(52, rue des Romains, L-8041 Strassen) 

 

 
L’Administration communale de Bertrange vous informe que dans le cadre de la création des 
zones de protection du captage d’eau potable Tennebierg, le Ministère de l’Environnement, 
du Climat et du Développement durable ainsi que l’Administration de la gestion de l’eau 
vous invitent à une soirée d’information sur le futur règlement grand-ducal portant création 
des zones de protection autour du captage d’eau destinée à la consommation humaine 
suivant : 
 

- Captage d’eau souterraine Tennebierg pour lequel les zones de protection sont situées sur les 
territoires des communes de Strassen et Bertrange 

 
 

Ordre du jour : 

- Mot de Bienvenue 
Nico Pundel, bourgmestre de la commune de Strassen 
 

- Introduction du sujet de la soirée 
M. André Weidenhaupt 1er conseiller du Ministère de l’Environnement, du Climat et 
du Développement durable 
 

- Présentation du projet de règlement grand-ducal portant création des zones 
de protection autour du captage d'eau potable et perspectives pour la mise 
en œuvre des mesures dans ces zones 
Administration de la gestion de l'eau et animateur des zones de protection 
 

- Discussion 

 
Le projet de règlement grand-ducal est d’ores et déjà consultable sur 
internet (lien ou code-QR) : https://gd.lu/dmv8pm 

Merci d'avance pour votre intérêt et votre participation à la réunion. 

 



 

Les nouvelles exigences en matière d‘efficacité énergétique sont en 
application depuis le 1er janvier 2023. La pompe à chaleur constitue 
désormais le système de chauffage de référence lors de l‘établissement  
du passeport énergétique d‘une nouvelle construction. Cette adaptation  
a également une influence sur l‘octroi de l’autorisation de construire et 
donc sur la planification du bâtiment.

L’utilisation d’une pompe à chaleur est 
l’option la plus efficace pour la décarbonation 
de la production de la chaleur dans les 
bâtiments. Elle est déjà le chauffage par 
défaut dans de nombreuses nouvelles 
constructions. Depuis le mois de janvier 
2023, la pompe à chaleur est le chauffage de 
référence lors de l’établissement du passeport 
énergétique pour une nouvelle construction.

 Avec la définition légale comme chauffage 
de référence, seule une pompe à chaleur (ou 
une autre installation respectant ces valeurs 
de référence) peut être installée lors de la 
planification d’une nouvelle construction afin 
de ne pas dépasser les valeurs nécessaires 
pour obtenir une autorisation de construire.

La classe énergétique  
et le bâtiment de référence

Lors du calcul de la classe énergétique d’un 
bâtiment, afin d’obtenir une autorisation de 
bâtir pour une nouvelle construction, la classe 
d’énergie primaire (QP) et la classe d’isolation 
thermique (qH) de la maison sont évaluées. 
Ces deux valeurs figurent dans le passeport 
énergétique et sont déterminées depuis 2017 
par la méthode du bâtiment de référence.

Cette méthode consiste à calculer une copie 
« virtuelle » du bâtiment planifié. Ce bâtiment 
dit de référence est identique au bâtiment 
« réel » en termes de forme, d’emplacement et 
d’orientation. La différence avec le bâtiment 
réel réside dans le fait que les paramètres 

de la copie « virtuelle », également appelés 
« valeurs de référence », par exemple la valeur 
U du mur extérieur ou des fenêtres, mais 
aussi l’installation de chauffage, sont fixés 
par la loi. Il en résulte donc un « clone » du 
bâtiment planifié avec les seules valeurs 
de référence définies. Lors du calcul de la 
classe d’énergie primaire (QP) et de la classe 
d’isolation thermique (qH) du bâtiment de 
référence, on obtient alors la valeur que la 
nouvelle construction prévue doit atteindre 
au minimum. Si ces valeurs se situent au-delà 
des valeurs de référence, c’est-à-dire si la 
performance énergétique du projet est de 
classe inférieure, le bâtiment ne reçoit pas 
d’autorisation de bâtir.

La pompe à chaleur devient  
le chauffage de référence pour  
les nouvelles constructions

Conseil neutre et gratuit
klima-agence.lu • 8002 11 90

C o m m u n e  d e  B E R T R A N G E



AUSFLUG NACH VERDUN
In Zusammenarbeit mit der Kommission 50+ organisiert der Schöffenrat 

einen Tagesausflug für alle Mitbürger die 60 Jahre und älter sind, 

und zwar am

MITTWOCH, DEM 24. MAI 2023

Name und Vorname: 

Adresse: 

E-Mail: 

Tel.: 

Programm: 

Abfahrt: 07.30 Uhr – Domaine Schwall

 07.40 Uhr – Gemeindeverwaltung

 07.50 Uhr – Parking ArcA

 08.00 Uhr – Helfent (Haltestelle „Résidences Fleuries“)

Vormittag:     Geführte Besichtigung der Kathedrale und des 

Bischofspalasts

     Geführte Besichtigung der Fabrik „Dragées 

Braquier“

Nachmittag:    Geführte Rundfahrt „Champ de Bataille“

oder   Geführte Besichtigung (zu Fuß) der Stadt Verdun

oder    Zeit zur freien Verfügung

19.00 Uhr:  Abendessen in einem Restaurant auf dem 

Nachhauseweg

Unkostenbeteiligung: -  25€ für Einwohner aus Bartringen  

über 60 Jahre

  -  60€ für Einwohner aus Bartringen  

unter 60 Jahren

  -  100€ für eventuelle Begleitpersonen  

die nicht in Bartringen wohnhaft sind

Wir bitten hiermit alle Interessenten sich im Sekretariat der Gemeinde 

(Nadine SCHMIT, Tel. 26 312 334, nadine.schmit@bertrange.lu) mittels des 

Einschreibeformulars durch ankreuzen des Programms, anzumelden.

Abgabe des Einschreibeformulars: 28.04.2023
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EXCURSION À VERDUN
En collaboration avec la Commission 50+, le collège échevinal organise une 

excursion réservée aux citoyens ayant atteint ou dépassé l’âge de 

60 ans, qui aura lieu :

MERCREDI, LE 24 MAI 2023

Nom et prénom : 

Adresse : 

E-mail : 

Tél. : 

Programme : 

Départs : 07.30 heures – Domaine Schwall

 07.40 heures – Mairie

 07.50 heures – ArcA

 08.00 heures – Helfent (Arrêt « Résidences Fleuries »)

Matin :     Viste guidée de la Cathédrale Notre Dame et de 

la Cour du Palais Episcopal

     Visite de la fabrique Dragées Braquier

Après-midi :    Tour du Champ de Bataille

ou    Visite guidée (à pied) de la Ville de Verdun

ou    Temps libre

19.00 heures :   Dîner dans un restaurant au chemin de retour

Participation aux frais : -  25 € pour les habitants de Bertrange  

âgés de 60 ans et plus

 -  60 € pour les habitants de Bertrange  

âgés de moins de 60 ans

 -  100 € pour les accompagnateurs  

éventuels ne résidant pas à Bertrange

Nous invitons toutes les personnes intéressées à s’inscrire au secrétariat 

communal (Nadine SCHMIT, Tél. : 26 312 334, nadine.schmit@bertrange.lu) 

moyennant la fiche d’inscription en cochant le programme pour la journée.

Date limite pour la remise de la fiche d’inscription : 28.04.2023
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